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q  Je demande à bénéficier de la garantie du Fonds de Solidarité Logement. Cette garantie concerne les impayés de loyers pour une durée de 3 ans. Elle est 
plafonnée à 18 mois de loyers résiduels (loyers, charges comprises, déduction faite de l’APL).
Elle couvre les frais de remise en état, plafonnés à 4 mois de loyers, charges locatives comprises, hors charges d’énergie.
Elle couvre également la régularisation des charges locatives sous réserve qu’elles aient donné lieu à un appel de provisions mensuelles et à une régularisation annuelle.

J’ai pris note que la présente demande reste soumise à l’acceptation du F.S.L. (1 commission par semaine). Le F.S.L. me notifiera sa décision dans les 3 jours 
suivants la commission et en cas d’accord, me transmettra une convention afin de contractualiser cette garantie.

En contre-partie de la garantie, j’atteste que le paiement du dépôt de garantie sera échelonné sur 36 mois.

OU

q  J’atteste réclamer, à mon locataire, le paiement d’un dépôt de garantie de .................................................................   E.

J’atteste avoir pris connaissance des critères d’attribution de la garantie.
Fait à ................................   , 	le ............................ 	 Signature	 Cachet :

Parc locatif public
Le bailleur doit obligatoirement choisir une des deux options suivantes :

1-

2-

Critères d’attribution

Je certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus. 
Lu et approuvé*.

Date :
Signature du propriétaire :


